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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

Bon à savoir 
 
Constitué d’une documentation littérale et d’une documentation graphique, le cadastre a été mis en place dans le 
but d’établir l’assiette de l’impôt foncier. Il n’est pas constitutif du droit de propriété. 
 
La documentation cadastrale comprend :  

• Des plans, levés par commune (tableaux d’assemblage des différentes sections, 
feuilles de sections). Immuable, le plan napoléonien est dressé entre 1807 et 1930 
pour le département de l’Hérault. Il est seulement mis à jour lors de sa rénovation, 
qui intervient entre 1930 et 1974, dépendamment des communes ;  
 

• Le tableau indicatif (ou états de sections) répertorie, par section et numéro de 
parcelle, toutes les propriétés sises sur une commune. À partir de la loi de 1930, un 
fichier parcellaire remplace ce tableau ; 
 

• Des registres (ou matrices) regroupent les comptes des contribuables soumis à 
l’impôt foncier. Chaque compte mentionne l’ensemble des biens déclarés et 
comporte les mentions de mutations. 

 
Cette documentation, élaborée en double exemplaire, est disponible en commune et aux archives 

départementales. 

Où chercher ? 
 
Du cadastre napoléonien à la rénovation du cadastre (1807-1930) 
 
Le plan cadastral napoléonien des communes du département est numérisé et accessible sur le site internet des 
archives départementales de l’Hérault. 

 

 

 

 

 

Pour débuter une recherche, il  faut connaître : 
- soit le numéro de la parcelle,  
- soit le nom de son propriétaire,  

 et 
la période correspondant à ces renseignements. 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
https://archives-pierresvives.herault.fr/archive/recherche/cadastre/n:18
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

Le tableau indicatif (ou états de sections), est établi lors de la confection du cadastre (entre 1807 et 1850 selon les 
communes) :  

• Il donne la liste des parcelles par section ; 
• Il mentionne le nom du premier contribuable au moment de sa réalisation. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3P/231, Tableau indicatif, section B dite du Village, Arboras 

 

 

 

 

 

2 Le nom 
correspondant 
renvoie à un 
compte de la 
matrice. 

1 Identifier le 
numéro de 
la parcelle. 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

La matrice des propriétés foncières (existe jusqu'en 1913) : 

Elle comprend une table alphabétique de contribuables qui renvoie à un numéro de compte (ou folio) répertoriant 
tous les biens imposés sur le chef d’une personne. Le compte est organisé de la manière suivante :  

• Lettre de section ; 
• Numéro de la parcelle ;  
• Description du bien (lieu-dit, nature de la propriété, superficie) ; 
• Deux dernières colonnes : le numéro du folio de la matrice d'où provient le bien et celui où il est passé ; 
• Première(s) colonne(s) à la suite du nom du propriétaire : la date d’enregistrement de ces mutations au 

cadastre. 

 

 

3P/232, matrice des propriétés foncières, 1826-1913 

 

 

 

 

La parcelle B 61 est entrée sur ce 
compte (101) en 1904, en 

provenance du compte 207 
 

La parcelle B 61 est passée en 
1913 au compte n°48 

Compte (ou folio) 
n°101 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

A noter : 

• Certains modèles de matrices comprennent une colonne pour l’année d’entrée et une autre pour 
l’année de sortie (mutations). Lorsque cela n’est pas le cas (exemple ci-dessus) il convient de comparer 
les dates, la plus ancienne correspondant à l’entrée, la plus récente à la sortie. 

• Un compte est dit "actif " lorsque le contribuable paye l’impôt foncier jusqu'à la fin de mise en service 
de la matrice (1913 pour le cas ci-dessus). Si le compte n'est plus actif, le nom est rayé. 

• À la suite du numéro de folio, on trouve parfois le numéro de folio correspondant à la même personne 
dans la matrice suivante.  

 Ici, le compte n°101 de la matrice des propriétés foncières de 1826 correspond au 
n°8 de la matrice des propriétés non-bâties de 1913, pour Auguste ALTAIRAC. 

 
En 1882, apparait la matrice des propriétés bâties. Une "case" y est ouverte par contribuable. Les bâtiments sont 
reportés dans cette matrice spécifique, mais leurs sols restent inscrits dans la matrice des propriétés foncières.  
 
Ces matrices ne donnent pas la superficie des biens, mais elles donnent le nombre d'ouvertures imposables.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3P/233, matrice des propriétés bâties, 1882-1911 

En 1911 ces matrices sont refaites, sur le même principe. 

Adélaïde Altairac passe en 1882 du n° de folio 207 de l’ancienne 
matrice au n° de case 4 de la nouvelle matrice. Le compte passe à 
Auguste Altairac en 1904. La maison compte 3 ouvertures déclarées. 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

La mise en service de la matrice des propriétés foncières cesse en 1913. Intégralement refaite, elle s’intitule désormais 
« matrice des propriétés non-bâties ».  

La recherche portant sur les immeubles bâtis continue d’y être effectuée, au travers de l’étude de leur « sol ». 

Les numéros de sections  et de parcelles ne sont pas modifiés. La matrice des propriétés non-bâties  comprend 
toujours une table alphabétique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3P/234, matrice des propriétés non-bâties, 1913-1952 

A noter : 

• Mais lorsque le compte était encore actif dans la matrice précédente, le numéro du folio est mentionné en bas 
de la page : ceci permet de passer d'une série de matrice à l'autre. 

• Le système de mutation reste le même, mais les colonnes sont réunies en début de tableau : date d'entrée et 
numéro du folio d'origine, date de sortie et numéro du folio destinataire. 

• Une nouvelle numérotation peut faire apparaître la lettre « p » accolée à un numéro de parcelle (P pour 
partager). Cela signifie que la parcelle initiale a été fractionnée en  différentes parties portant le même 
numéro de parcelle mais avec la mention « P » comme dans l’exemple précédent. 

En 1943, année de sortie, les parcelles A 
200p et A 201p passent du compte n°8 
(Auguste Altairac) au compte n°44. 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

La rénovation cadastrale (1930-1974) 

La rénovation est intervenue à des dates différentes selon les communes, entre 1930 et 1974. 

Les documents à consulter deviennent :   

• Les plans, levés par commune (tableaux d’assemblage des différentes sections, feuilles de sections). 
Désormais « conservé », le plan minute est continuellement mis à jour par l’édition ou la réédition de calques 
clichés intermédiaires.  

Pour l’arrondissement fiscal de Béziers, les plans minutes (ainsi que ceux qui présentent une transformation 
foncière majeure du territoire) sont numérisés et consultables sur le site internet des archives 
départementales de l’Hérault par ce lien :  
https://archives-pierresvives.herault.fr/archive/recherche/cadastre/n:18 
Les autres plans peuvent être consultés en salle de lecture des archives départementales. 
Pour l’arrondissement fiscal de Montpellier, l’ensemble des plans n’a pas encore été versé. 

• Les fiches parcellaires, qui constituent le tableau indicatif (ou "état de section"). Comme dans l'état de section 
du XIXe siècle, les fiches parcellaires renseignent sur la superficie de la parcelle, le nom du lieu-dit, la nature de 
la propriété. Dorénavant s’ajoutent l'année d'entrée de la parcelle dans le compte ainsi que les numéros de 
comptes successifs retraçant les mutations. Ces numéros permettent d'entrer dans la matrice. 

 
Extrait d’une fiche parcellaire 

N° successifs des comptes 
avec l’année de la mutation. 

 Section et n° 
de parcelle 

 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
https://archives-pierresvives.herault.fr/archive/recherche/cadastre/n:18
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

• Les matrices rénovées, qui comprennent : une table des comptes (classés par ordre numérique des comptes), 
des volumes de comptes actifs et des volumes de comptes annulés (contribuables décédés ou dessaisis de 
tous leurs biens sur le territoire du département avant 1974).  

 

 
Exemple d’un compte annulé 

On y retrouve les mêmes renseignements que sur les matrices précédentes, avec le même système de renvoi (date de 
mutation, numéro de compte d'origine ou de destination). En revanche, les comptes sont tenus sur des feuillets 
mobiles et sont classés par ordre alphabétique quand le compte est actif, puis par numéro de compte quand le 
compte est annulé. 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

A noter : 

• La consultation de la table des comptes est indispensable afin de savoir si le compte de la personne 
recherchée se trouve dans le volume alphabétique de la matrice ou dans celui des comptes annulés. 
 

• Afin de poursuivre une recherche dans l’ensemble de la documentation cadastrale (napoléonienne et 
rénovée), une correspondance doit être effectuée entre l’ancienne et la nouvelle numérotation. Deux cas sont 
alors possibles : 

 
 La correspondance existe : soit directement sur la fiche parcellaire (mention des anciens numéros de 

parcelle qui composent la nouvelle), soit sur une table de correspondance,  soit sur un état-balance 
(arrondissement fiscal de Béziers seulement). 
 

 La correspondance n’existe pas dans la documentation cadastrale. Il faudra effectuer une comparaison 
visuelle entre le plan napoléonien et le plan de la rénovation. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait d’une table de correspondance 

A la révision du cadastre (dès 1930) les 
parcelles 326p et 327 de la section A sont 

devenues la parcelle 256 de la même section. 
 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
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Rechercher dans la documentation cadastrale 

 

 

Extrait d’un état-
balance 

 

 

 

Communicabilité 
L’ensemble des plans, des états de sections et de la documentation technique est librement communicable. 
 
Les matrices cadastrales sont communicables selon les modalités citées par les articles L. 107 A, R. 107 A 1 à 72 du livre 
des procédures fiscales et par les articles L. 213-2 et 3 du Code du patrimoine. 

Sources complémentaires 
Les archives des notaires, conservées dans la sous-série 2E, permettent de consulter l’ensemble des minutiers et 
répertoires notariaux donc les actes de mutations (du XIVème siècle à 1944), en fonctions des versements des études 
aux archives.  
 
La documentation hypothécaire héraultaise est conservée dans les quatre sous-séries 45Q à 48Q. Elle permet de 
consulter les transcriptions intégrales des actes de mutation foncière de l’an VII à 1955. 
  
L’enregistrement des actes, permet de retrouver les références de tous les actes notariés passés de 1790 à 1989 (dont 
les déclarations de mutations par décès) et d’identifier le notaire qui les a passés. 

Informations utiles 
Les inventaires des fonds du cadastre dans l’Hérault sont disponibles en ligne : sous-série 3 P (An XI à la Rénovation) et 
répertoire méthodique des versements des centres des impôts fonciers (1930-2000). 
 
Les documents de l’arrondissement fiscal de Montpellier qui n’ont pas encore été versés aux archives sont conservés 
au Centre des impôts fonciers (CDIF) de Montpellier à l’adresse suivante : Place Jean-Antoine Chaptal, 34000 
Montpellier, 04 67 22 61 00. 

Altairac Adélaïde passe du n° de folio 207 (ancienne matrice des 
propriétés foncières) au n° de la case 4 (matrice des propriétés bâties). 

 

https://archives-pierresvives.herault.fr/
https://archives-pierresvives.herault.fr/archive/recherche/Notaires/n:25
https://archives-pierresvives.herault.fr/archive/recherche/hypotheques/n:38
https://archives-pierresvives.herault.fr/archive/recherche/enregistrement/n:22
https://archives-pierresvives.herault.fr/archives/archives/fonds/FRAD034_3P/view:fonds/n:34
https://archives-pierresvives.herault.fr/archives/archives/fonds/FRAD034_000000646/view:fonds/n:34
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